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feî)  Système  de  gestion  de  véhicules  offerts  en  location. 

(57)  Système  de  gestion  de  véhicules  (V)  offerts  en 
location  à  des  clients,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  au  moins  un  parc  de  stationnement 
(C)  comprenant  un  nombre  donné  de  places 
identifiables  (Ĉ   ...  C20)  pour  les  véhicules,  les 
véhicules  comprenant  chacun  des  moyens  de 
transmission  (12)  d'informations  relatives  à  l'é- 
tat  (7  à  10)  de  certains  de  ses  organes  ainsi  que 
des  moyens  (11)  de  commande  de  verrouillage 
et  de  déverrouillage  des  portes  actionnés  par 
un  signal  extérieur,  ledit  système  comprenant 
en  outre  un  organe  central  (A)  de  gestion  et  de 
facturation  de  la  location,  chaque  parc  de  sta- 
tionnement  (C)  comportant  au  moins  une  balise 
(D)  munie  de  moyens  d'échange  d'informations 
d'une  part  avec  lesdits  moyens  de  transmission 
desdits  véhicules,  d'autre  part,  directement  ou 
indirectement,  avec  ledit  organe  central  (A)  et 
enfin  avec  lesdits  clients  (H). 
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La  présente  invention  concerne  un  système  de 
gestion  de  véhicules  offerts  en  location. 

L'invention  trouve  une  application  particulière- 
ment  intéressante  dans  le  cadre  de  la  circulation  en 
ville  de  façon  à  faciliter  la  circulation  en  permettant 
une  diminution  du  nombre  de  voitures  en  stationne- 
ment.  Le  but  recherché  est  en  effet  qu'un  véhicule  soit 
utilisé  successivement  par  plusieurs  clients,  ce  qui, 
on  le  comprend  bien,  diminue  le  nombre  de  voitures 
en  stationnement  par  rapport  à  la  situation  où  chaque 
individu  utilise  un  véhicule  personnel  qui  reste  ensui- 
te  sur  place  une  fois  le  trajet  effectué.  La  diminution 
des  véhicules  en  stationnement  permet  ainsi  d'amé- 
liorer  la  circulation.  Les  véhicules  offerts  en  location, 
dans  le  système  de  l'invention,  sont  stationnés  dans 
différents  parcs  de  stationnement  équipés,  aména- 
gés  en  différents  lieux  de  la  ville. 

L'invention  a  ainsi  pour  objet  un  système  de  ges- 
tion  de  véhicules  offerts  en  location  à  des  clients,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  au  moins  un  parc  de 
stationnement  comprenant  un  nombre  donné  de  pla- 
ces  identifiables  pour  les  véhicules,  les  véhicules 
comprenant  chacun  des  moyens  de  transmission 
d'informations  relatives  à  l'état  de  certains  de  ses  or- 
ganes  ainsi  que  des  moyens  de  commande  de 
verrouillage  et  de  déverrouillage  des  portes  action- 
nées  par  un  signal  extérieur,  ledit  système  compre- 
nant  en  outre  un  organe  central  de  gestion  et  de  fac- 
turation  de  la  location,  chaque  parc  de  stationnement 
comportant  au  moins  une  balise  munie  de  moyens 
d'échange  d'informations  d'une  part  avec  lesdits 
moyens  de  transmission  desdits  véhicules,  d'autre 
part  avec  ledit  organe  central  et  enfin  avec  lesdits 
clients. 

Selon  une  réalisation  particulière,  lesdits  moyens 
d'échange  d'informations  entre  la  balise  et  les  clients 
comportent  des  moyens  portés  par  la  balise  et  ma- 
noeuvres  par  le  client. 

Avantageusement,  ces  moyens  portés  par  la  ba- 
lise  comprennent  un  clavier.  Alternativement,  ou  en 
outre,  ces  moyens  comportent  un  écran. 

Selon  une  autre  réalisation,  le  client  est  doté  d'un 
boîtier  d'émission-réception  pour  dialoguer  avec  la 
balise  munie  d'un  émetteur-récepteur  complémentai- 
re. 

Avantageusement,  lesdits  états  des  organes 
sont  choisis  parmi  :  l'état  ouvert  ou  fermé  des  portes, 
l'état  ouvert  ou  fermé  des  vitres,  l'état  éteint  ou  allumé 
des  éclairages,  l'état  serré  ou  desserré  du  frein  à 
main. 

Avantageusement,  chaque  parc  de  stationne- 
ment  comprend  au  moins  un  sous-ensemble  intermé- 
diaire  capable  de  recevoir  des  informations  des  bali- 
ses  et  de  transmettre  des  données  auxdites  balises 
et  audit  organe  central  de  gestion. 

Selon  une  réalisation  particulière,  les  balises 
sont  munies  de  moyens  pour  commander  directement 
le  déverrouillage  des  portes  d'un  véhicule  déterminé 

attribué  au  client  après  éventuellement  vérification 
d'un  code  confidentiel  d'un  client  abonné. 

Alternativement,  un  dit  boîtier  d'émission-récep- 
tion  de  client  est  également  capable  de  dialoguer 

5  avec  lesdits  véhicules  et  la  commande  de  déverrouil- 
lage  d'un  véhicule  déterminé  est  commandée  par  le 
boîtier  préalablement  autorisé  par  une  dite  balise 
après,  éventuellement  vérification  d'un  code  confi- 
dentiel  d'un  client  abonné. 

w  Selon  une  autre  caractéristique,  la  balise  est  mu- 
nie  de  moyens  pour,  lorsqu'elle  donne  une  autorisa- 
tion  d'accès  à  un  véhicule  déterminé  à  un  client,  en- 
voyer  des  données  à  l'organe  central  de  gestion  re- 
lative  au  début  de  la  durée  de  la  location. 

15  Selon  une  autre  caractéristique,  la  balise  est  mu- 
nie  de  moyens  pour  ne  fournir  à  l'organe  de  gestion 
et  de  facturation  des  données  relatives  à  la  fin  de  la 
location  qu'après  vérification  que  certains  organes 
du  véhicule  sont  dans  un  état  donné.  Les  états  des  or- 

20  ganes  sont  choisis  parmi  les  états  :  portes  fermées, 
vitres  fermées,  éclairages  éteints,  frein  à  main  serré. 

On  va  maintenant  donner  la  description  d'un 
exemple  particulier  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention 
en  se  référant  au  dessin  annexé  dans  lequel  : 

25  La  figure  1  est  un  plan  de  l'organisation  générale 
du  système. 

La  figure  2  est  un  plan  synoptique  d'un  équipe- 
ment  d'un  parc  de  stationnement  comportant  un 
sous-ensemble  intermédiaire  et  des  balises. 

30  La  figure  3  est  un  plan  synoptique  du  matériel 
embarqué  dans  les  véhicules. 

La  figure  4  est  un  plan  synoptique  de  l'organe 
central  de  gestion  et  de  facturation. 

La  description  ci-après  se  réfère  à  un  exemple 
35  particulier  non  limitatif  qui,  par  ailleurs,  décrit  des 

fonctions  et  des  organes  qui  ne  sont  pas  tous  indis- 
pensables. 

En  se  référant  à  la  figure  1  ,  le  système  comprend 
un  organe  central  de  gestion  et  de  facturation  A  pour 

40  la  gestion  générale  du  système  comprenant  un  en- 
semble  de  véhicules  tels  que  V  à  louer  et  situés  dans 
des  emplacements  matérialisés  C2...,  C20  d'une 
pluralité  de  parcs  de  stationnement  tels  que  C  situés 
en  différents  points  d'une  ville. 

45  Dans  le  cas  où  les  véhicules  sont  des  véhicules 
électriques,  ce  qui  est  particulièrement  intéressant 
pour  des  trajets  urbains  relativement  courts,  les  em- 
placements  matérialisés  C2  C20  sont  chacun 
équipés  d'un  boîtier  de  recharge  B2...  B20.  Chaque 

50  parc  de  stationnement  tel  que  C  est  équipé  de  quel- 
ques  balises  D.  Il  y  a  par  exemple  une  balise  D  pour 
cinq  emplacements.  Dans  l'exemple  décrit,  on  a  donc 
quatre  balises  D. 

Les  balises  D  d'un  parc  C  ainsi  que  les  boîtiers  de 
55  recharge  B .̂.  B20  du  parc  sont  reliés  à  un  sous- 

ensemble  intermédiaire  G  lui-même  relié  à  l'organe 
central  de  gestion  et  de  facturation  A.  On  a  figuré 
deux  autres  sous-ensembles  intermédiaires  G  pour 
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d'autres  parcs  de  stationnement  non  représentés  et 
équipés  de  façon  semblable. 

Les  balises  D  sont  reliées  par  des  lignes  1,  2,  3 
et4  (figure  2)  au  sous-ensemble  intermédiaire  G  et  el- 
les  comprennent,  dans  l'exemple  décrit,  des  émet- 
teurs-récepteurs  à  infrarouges  assurant  la  liaison  en- 
tre  le  sous-ensemble  intermédiaire  G  et,  d'une  part 
des  boîtiers  d'émission-réception  F,  à  infrarouge  re- 
mis  à  des  clients  H  au  cours  d'une  procédure  d'abon- 
nement,  et  d'autre  part  les  véhicules  V  également 
équipés  d'émetteurs-récepteurs  à  infrarouges. 

Les  boîtiers  d'émission-réception  F  sont  des 
équipements  portatifs  de  faible  dimension  compre- 
nant  un  micro-ordinateur,  un  clavier,  un  afficheur,  un 
modem  infrarouge,  une  mémoire  des  transactions  et 
du  solde,  des  piles  pour  l'alimentation. 

Les  véhicules  V  sont  équipés  (voir  figure  3)  d'un 
calculateur  de  bord  5  relié  à  un  microprocesseur  6.  Le 
microprocesseur  6  reçoit  des  informations  de  cap- 
teurs:  7  sur  l'état  des  éclairages,  8  sur  l'état  des  vitres 
ouvertes  ou  fermées,  9  sur  l'état  ouvert  ou  fermé  des 
portes,  1  0  sur  l'état  serré  ou  desserré  du  frein  à  main. 
Il  comporte  une  ligne  11  de  commande  de  verrouilla- 
ge  et  de  déverrouillage  des  portes.  Deux  modems  in- 
frarouges  12,  13  sont  reliés  au  microprocesseur  6  et 
situés  respectivement  à  l'avant  droit  et  à  l'arrière  gau- 
che  du  véhicule  de  façon  à  permettre  une  communi- 
cation  vers  une  balise  D  quel  que  soit  le  sens  de  sta- 
tionnement  du  véhicule  sur  un  emplacement  de  parc 
de  stationnement.  L'ouverture  du  faisceau  est  par 
exemple  de  60  degrés  et  la  portée  de  25  mètres 
correspondant  à  une  installation  d'environ  une  balise 
D  pour  cinq  emplacements  de  véhicules  V.  Les  véhi- 
cules  ainsi  équipés  communiquent  en  transmission 
de  données  avec  les  boîtiers  d'émission-réception  F 
des  clients  H  et  avec  le  sous-ensemble  G  par  l'inter- 
médiaire  des  balises  D  assurant,  par  ces  liaisons,  le 
verrouillage  et  le  déverrouillage  des  portes,  le  bloca- 
ge  et  le  déblocage  de  la  mise  en  marche  du  véhicule, 
le  contrôle  de  l'état  du  véhicule  en  le  communiquant 
à  l'extérieur  avant  d'autoriser  la  transaction  de  rendu, 
l'enregistrement  et  la  transmission  des  éléments  de 
gestion  commerciale  des  transactions. 

La  figure  2  montre  un  sous-ensemble  intermé- 
diaire  G  qui  assure  à  la  fois  la  gestion  des  communi- 
cations  avec  les  clients  H,  avec  les  véhicules  V,  avec 
l'organe  central  A  et  la  distribution  d'énergie  électri- 
que. 

Un  tel  sous-ensemble  G  comprend  un  micropro- 
cesseur  14  avec  les  lignes  1,  2,  3  et  4  vers  les  balises 
D,  une  ligne  15  vers  un  modem  16  de  communication 
avec  l'organe  central  A,  un  interphone  17  pour 
communiquer  avec  l'organe  central  A,  relié  au  micro- 
ordinateur  14  et  à  un  dispositif  de  basculement  de  li- 
gne  18.  Les  boîtiers  de  recharge  B .̂.  B20  sont  égale- 
ment  reliés  au  micro-ordinateur  14  par  l'intermédiaire 
de  contacteurs  d'alimentation  19  reliés  à  une  alimen- 
tation  en  puissance  20. 

L'organe  central  A  assure  la  gestion  technique  et 
la  gestion  commerciale  du  système.  Il  comprend  un 
calculateur  de  gestion  technique  21  avec  une  impri- 
mante  22  et  un  écran-clavier  23,  un  calculateur  de 

5  gestion  commerciale  24  avec  un  écran-clavier  25  et 
une  imprimante  26.  Les  calculateurs  21  et  24  sont  re- 
liés  à  une  armoire  27  reliée  à  une  arrivée  de  câble  té- 
léphonique  28  et  à  un  interphone  29.  L'armoire  27 
comprend  des  modems  de  liaison  aux  sous- 

10  ensembles  intermédiaires  G,  un  modem  de  liaison  Mi- 
nitel  pour  la  liaison  du  calculateur  24  au  câble  télé- 
phonique  28  et  les  dispositifs  de  commutation  entre 
l'interphone  29  et  les  lignes  reliées  aux  différents 
sous-ensembles  intermédiaires  G. 

15  L'organe  central  A  comprend  en  outre  un  radio- 
téléphone  30  pour  communiquer  directement  avec 
des  radiotéléphones  31  (figure  3)  des  véhicules  V. 

Les  clients,  au  lieu  de  communiquer  avec  les  ba- 
lises  D  par  l'intermédiaire  d'un  boîtier  d'émission-ré- 

20  ception  F,  peuvent  communiquer  avec  une  balise  par 
le  moyen  d'un  clavier  porté  par  la  balise,  celle-ci  pou- 
vant  également  porter  un  écran  d'affichage.  Dans  ce 
cas,  c'est  la  balise,  qui  intervient  directement  par  in- 
frarouge  pour  commander  le  déverrouillage  des  por- 

25  tes  du  véhicule  alloué,  après  autorisation  donnée,  par 
exemple  sur  vérification  d'un  code  confidentiel 
d'abonné,  entré  dans  la  balise  par  le  client  au  moyen 
du  clavier  ou  d'un  écran  tactile. 

Le  système  prévoit  que  les  balises  D  ne  fournis- 
30  sent  à  l'ordinateur  de  gestion  24  de  l'organe  central 

A,  par  l'intermédiaire  des  sous-ensembles  intermé- 
diaires  G,  des  données  relatives  à  la  fin  de  la  location 
d'un  véhicule  V  qu'après  vérification  des  états  sui- 
vants  :  portes  et  vitres  fermées,  éclairages  éteints  et 

35  frein  à  main  serré.  Sinon,  le  boîtier  F  du  client,  ou,  à 
défaut  du  boîtier,  la  balise  D,  affiche  l'anomalie  cons- 
tatée,  de  façon  à  permettre  au  client  d'y  remédier.  La 
transaction  de  rendu  n'est  achevée  que  si  les  états  ci- 
dessus  sont  constatés,  sinon  la  location  court  tou- 

40  jours. 

Revendications 

45  1/  Système  de  gestion  de  véhicules  (V)  offerts  en 
location  à  des  clients,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  au  moins  un  parc  de  stationnement  (C) 
comprenant  un  nombre  donné  de  places  identifiables 
(C1...C20)  pour  les  véhicules,  les  véhicules  compre- 

50  nant  chacun  des  moyens  de  transmission  (12)  d'infor- 
mations  relatives  à  l'état  (7  à  10)  de  certains  de  ses 
organes  ainsi  que  des  moyens  (11)  de  commande  de 
verrouillage  et  de  déverrouillage  des  portes  action- 
nées  par  un  signal  extérieur,  ledit  système  compre- 

55  nant  en  outre  un  organe  central  (A)  de  gestion  et  de 
facturation  de  la  location,  chaque  parc  de  stationne- 
ment  (C)  comportant  au  moins  une  balise  (D)  munie 
de  moyens  d'échange  d'informations  d'une  part  avec 
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lesdits  moyens  de  transmission  desdits  véhicules, 
d'autre  part,  directement  ou  indirectement,  avec  ledit 
organe  central  (A)  et  enfin  avec  lesdits  clients  (H). 

21  Système  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  lesdits  moyens  d'échange  d'informations 
entre  ladite  balise  (D)  et  les  clients  comportent  des 
moyens  portés  par  la  balise  et  manoeuvrés  par  le 
client  (H). 

3/  Système  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  lesdits  moyens  portés  par  la  balise 
comprennent  un  clavier. 

4/  Système  selon  l'une  des  revendications  2  ou  3, 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  portés  par  la  ba- 
lise  comportent  un  écran. 

5/  Système  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  client  est  doté  d'un  boîtier  d'émission-ré- 
ception  (F)  pour  dialoguer  avec  la  balise  (D)  munie 
d'un  émetteur-récepteur  complémentaire. 

6/  Système  selon  l'une  des  revendications  1  à  5, 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  états  des  organes  (7  à 
1  0)  sont  choisis  parmi  :  l'état  ouvert  ou  fermé  des  por- 
tes,  l'état  ouvert  ou  fermé  des  vitres,  l'état  éteint  ou 
allumé  des  éclairages,  l'état  serré  ou  desserré  du 
frein  à  main. 

71  Système  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 
caractérisé  en  ce  que  chaque  parc  de  stationnement 
(C)  comprend  au  moins  un  sous-ensemble  intermé- 
diaire  (G)  capable  de  recevoir  des  informations  des 
balises  (D)  et  de  transmettre  des  données  auxdites 
balises  et  audit  organe  central  (A)  de  gestion. 

8/  Système  selon  l'une  des  revendications  1  à  7, 
caractérisé  en  ce  que  les  balises  sont  munies  de 
moyens  pour  commander  directement  le  déverrouilla- 
ge  des  portes  d'un  véhicule  (V)  déterminé  attribué  au 
client  (H)  après  éventuellement  vérification  d'un 
code  confidentiel  d'un  client  abonné. 

9/  Système  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  qu'un  dit  boîtier  (F)  d'émission-réception  de 
client  (H)  est  également  capable  de  dialoguer  avec 
lesdits  véhicules  (V). 

10/  Système  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
en  ce  que  la  commande  de  déverrouillage  des  portes 
d'un  véhicule  (V)  déterminé  et  commandé  par  le  boî- 
tier  (F)  du  client  (H)  préalablement  autorisé  par  une 
dite  balise  (D)  après  éventuellement  vérification  d'un 
code  confidentiel  d'un  client  abonné. 

11/  Système  selon  l'une  des  revendications  1  à 
10,  caractérisé  en  ce  que  la  balise  (D)  est  munie  de 
moyens  pour,  lorsqu'elle  donne  une  autorisation  d'ac- 
cès  à  un  véhicule  (V)  déterminé  à  un  client  (H),  en- 
voyer  des  données  à  l'organe  central  (A)  de  gestion 
relative  au  début  de  la  durée  de  la  location. 

12/  Système  selon  l'une  des  revendications  1  à 
11,  caractérisé  en  ce  que  la  balise  (D)  est  munie  de 
moyens  pour  ne  fournir  à  l'organe  central  (A)  de  ges- 
tion  et  de  facturation  des  données  relatives  à  la  fin  de 
la  location  qu'après  vérification  que  certains  organes 
(7  à  10)  du  véhicule  sont  dans  un  état  donné. 

13/  Système  selon  la  revendication  12,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  états  des  organes  sont  choisis  par- 
mi  les  états  :  portes  fermées,  vitres  fermées,  éclaira- 
ges  éteints,  frein  à  main  serré. 

5 

10 

15 

20 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

4 



EP  0  653  732  A1 

F I G . 1  

A - 4  

+ ~ G  

!  i 

G - 4  

!  ! 

C5- 

D 

-Cl, 

Cl6 

C20 

»1 B7'  B20 



EP  0  653  732  A1 



EP  0  653  732  A1 

7 



P  0  653  732  Al 

8 



EP  0  653  732  A1 

à  Office  européen 
des  brevets RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE Numéro  de  la  demande 

EP  94  40  2568 

DOCUMENTS  CONSIDERES  COMME  PERTINENTS 
Catégorie citation  du  document  avec  indication,  en  cas  de  besoin, des  parties  pertinentes 

Rcvendicabonl CLASSEMENT  DE  LA DEMANDE  (Int.Cl.6) 
A 

A 

EP-A-0  433  740  (DEUTSCHE  LUFTHANSA  AG) 
*  le  document  en  entier   * 

EP-A-0  451  482  (HIRSCHBERG) 
*  le  document  en  entier   * 

FR-A-2  662  285  (VERNAUDON) 
*  le  document  en  entier   * 

G07F7/00 

DOMAINES  TECHNIQUES RECHERCHES  (IntCI.6) 
G07F 
G08G 

Le  présent  rapport  a  ete  établi  pour  toutes  les  revendicaaons 
Lim  ét  la  recaercac 
LA  HAYE 

Date  o  acMvctacau  de  le  iMlwi  iMi 
12  Décembre  1994 Wanzeele,  R 

S H 5 u a  _ 

lAifcUUKU.  Dfc»  UUCUftlEIVI  a  UTE& 
X  :  particulièrement  pertinent  a  lui  seul Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  de  la  même  catégorie A  :  arri  ère-plan  technologique O  :  divulgation  non-écrite 
P  :  document  intercalaire 

T  :  théorie  ou  principe  a  la  base  de  l'Invention 
E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  i  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date 
D  :  dti  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
A  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

